
Description de la formation
Tu aimes travailler au contact des enfants et/ou des adolescents ?
Tu as à cœur de leur permettre de s’épanouir à travers le pilotage d’un 
projet pédagogique et éducatif ?
Le Certificat complémentaire « Direction d’un Accueil Collectif de 
Mineurs » est fait pour toi !
Durant cette formation tu apprendras à :

Objectifs de la formation
Acquérir les compétences et les prérogatives pour :

 
 Organiser et évaluer les activités

Encadrer une équipe dans le cadre d’un accueil collectif de mineurs

Accueillir les publics enfants et adolescents et les animateurs

Durée de la formation
10 mois
91 Heures en centre
126 Heures en entreprise

Lieu
CRAF2S
Impasse du Vexin
COLOMBELLES 14460
et sites des partenaires de 
formation associés

Rythme alternance
4 journées en janvier
2 journées en mars
4 journées en juin
2 journées en septembre
1 journée d’épreuve de certification

Modalités
Formation en alternance

 Formation en présentiel

 

Alternance

Un accompagnement individualisé
Une équipe de formateurs professionnels expérimentés dans leur domaine

Une pédagogie innovante & impliquante
Des parcours sur-mesure

Un réseau d’entreprises partenaires
Un environnement dédié à la formation

L’ADN pédagogique du CRAF2S  

10 mois Présentiel 

Code RS : 5737

Date de formation
Consulter le site internet 

CFA - ORGANISME DE FORMATION 

Public
Le Certificat Complémentaire directeur d’Accueil Collectif de Mineurs 
s’adresse aux personnes souhaitant se former au métier de directeur 
d’Accueil Collectif de Mineurs ; déjà titulaire d’un diplôme professionnel 
(BPJEPS, DEJEPS, BEES) ou en cours de formation BP JEPS.

Certificat 
Complémentaire

Direction d’un Accueil
Collectif de Mineurs

FICHE
FORMATION

Formation en partenariat avec

Exercer en autonomie l’ensemble des fonctions de directeur

Diriger et faire vivre des projets pédagogiques d’ACM à destination des 
enfants, des jeunes et des personnes qui les entourent

Assurer la coordination pédagogique des équipes ainsi que la gestion de 
la logistique et des moyens alloués par l’organisateur



Compétences visées

 

Pré-requis
Être titulaire ou en cours de formation d'un BPJEPS d'une mention 
autre que Loisirs Tous Publics

Être titulaire du PSC1 (Unité d'enseignement Prévention et secours 
Civiques de niveau 1) ou équivalent

Justifier d'une expérience d'animation de mineurs, dont une au 
moins en accueil collectif de mineurs, d'une durée totale de 28 jours 
dans les cinq dernières années

Satisfaire aux épreuves d'admission

 

Satisfaire aux tests d’entrée en formation :
 

Modalités d’entrée en formation

Débouchés
Le Certificat complémentaire « Direction d’un Accueil Collectif de Mineurs 
» permet de devenir directeur d’un Accueil Collectif de Mineurs et 
travailler en centre de loisirs ou séjours à temps plein.

 

Tarifs
Nous consulter
(lié au statut et positionnement)

 CRAF2S
 

CFA - Organisme de formation
Impasse du Vexin

14460 Colombelles
Siret  520 374 505 000 45

N°UAI 0142365 V
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Poursuite d’études
Après votre Cc de direction d’ACM, vous pourrez vous lancer dans la vie 
active … ou continuer vos études !
Poursuivre vers un BPJEPS du champ de l’animation ou du sport, par 
exemple : 

BPJEPS Animation Culturelle
BPJEPS Activités Physiques pour Tous
BPJEPS Animation Sociale
DEJEPS Animation Sociale

 

Certificat 
Complémentaire

Direction d’un Accueil
Collectif de Mineurs

Financement
Prise en charge des coûts pédagogiques sous réserve d’éligibilité aux dispositifs de financement

Formation éligible au CPF*
Autofinancement
Plan de développement des compétences
Possibilité de prise en charge (totale ou partielle) pour les travailleurs 
indépendants*

 

 

Tests écrits
Entretien et positionnement
S’acquitter des frais d’inscription (50€ paiement en ligne)

Le parcours de formation du CC ACM est éligible au CPF car il est certifiant 
(enregistré au Répertoire Spécifique). Le passage de la certification est 
obligatoire.

Exercer en autonomie votre activité de direction d’un ACM à caractère 
éducatif dans la limite du projet éducatif de l’organisateur et des cadres 
réglementaires
Être le garant du bon déroulement du projet pédagogique en favorisant 
le vivre ensemble et la citoyenneté
Assurer la coordination pédagogique des équipes ainsi que la gestion de 
la logistique et des moyens alloués par l’organisateur
Assurer la sécurité des tiers et des publics dont vous êtes garant



https://www.linkedin.com/company/craf2s
https://www.facebook.com/craf2s/

https://www.instagram.com/craf2s

C’est quoi être directeur d’Accueil Collectif de Mineurs ?
Les fondements et grands principes de l'éducation populaire
Les différents projets dans l'animation
Le rôle et les fonctions du directeur
Créer son projet de direction
Ecrire son projet de direction
La législation et les déclarations administratives
Préparer et animer une réunion d'équipe
Le processus de recrutement (formaliser une fiche de poste, créer une grille 
d'entretien, mener un entretien de recrutement, intégrer un nouveau 
collaborateur)
Ecrire un projet pédagogique et le communiquer aux familles
Accompagner et former son équipe
Organiser un séjour de vacances
Evaluer son action
Gérer son budget

Programme de formation

Modalités d’évaluation

Informations complémentaires

La formation est obtenue par la production d’un dossier puis le passage 
d’un oral présentant un bilan de direction devant un binôme d’évaluateurs.

Évaluation initiale
Positionnement - individualisation du parcours 

Validation finale

Évaluation qualitative de la formation
Bilan de formation : Évaluation qualitative de la formation - mesure la 
satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et les conditions 
d’accueil, les qualités pédagogiques des formateurs ainsi que les 
méthodes, moyens et supports utilisés.

Mobilité à l’étranger

Référent handicap : Adelaïde CLUZEAU - adelaidecluzeau@craf2s.fr
Accessibilité des Locaux - Accessibilité de la Formation 

 

Avez-vous pensé à travailler à l’étranger ? Il est possible d’obtenir une 
reconnaissance d’un diplôme dans un autre pays. Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site France Education International. 

Accessibilité de la formation

02.31.15.69.19 - contact@craf2s.fr

 CRAF2S
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Certificat
Complémentaire

Direction d’un Accueil
Collectif de Mineurs

Les équipes du CRAF2S sont mobilisées pour accueillir les stagiaires en 
situation de handicap, ainsi que les personnes à mobilité réduite et leur 
proposer un accompagnement adapté et personnalisé pour favoriser leur 
parcours de formation en alternance.


